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ARRETE Na 662-50/P. du 17 août 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

0I'1'ICIEII DE .... UoION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant 1<8 attributions 
et tes pouVOIrs du ComlDISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganISation 
admlnlSlrative du Territoire du Togo ct création d'....mblées 
repr&entatt..... ; . 

. Vu le décret du 3 JUIllet 1897 portant règlem""t lur les 
iiIdemIIiHB de déplaoement et \es passages des officie"" 
louctlOllllai ..... , employés et agents cIVil. et militaires des 
IItrYlCeS ooloruaux ou locaux et les actes modificatifs i 

tè~ de l'InstructIon Publique mis en service détaché aux 
colonies ; 

Vu les loiS des 30 décembre 1913 et 14 avril 1924 sur 
les pensIOns et les actes modificatifs; 
• Vu le décret du ~ septembre 1924 portant règlement 
d'AdminIStration publique en vue d~ l'exécutIOn de la loi 
au 14 avril 1924 sur les penSions; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant organISatIon 
de La Caisse Intercolonia1e des Retraites. et les actes modifi
catifs; 

Vu l'arrêté 'nQ 544 du ~ octobre 1933 fIXant les Ilondibons 
générales de recrutement, stage, aV'anœment, dlSciplme du 
personnel des eadres locaux européens du Territoire du 
TOg'Qj 

Vu l'arrêté n" 543 du 2 octobre 1933 sur le ~upplément 
local et les actes modificatifs j 

Vu l'arr~ na 609 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 
la soLde\ le classe.ment et les. QQl\ditlOns s~cl.81es de recru
tement ou personnel du cadre local européell de l'Ense~ 
ment du TerntolTie du Togo et les actes modificatifs; 

Vu l'arrêté no 267/P. du 28 mal 1945 fIXant I~ s!atuts du 
cad~ local supérieur de. l'Enseignement au TO~j 

Vu l'arrêté général nO 2933/E. du 9 juio 1949 modifiant 
les statuts du cadre commun supérleur de l'Enseignerntnt en 
A. 	 O. F.; 

Sur la proposition du 'Chef du Directeur de l'Enseiinement; 

Vu l'avIS favorable émis piu l'Assemblée Rep~ttve
'du Togo dans sa séance du 4 mal 1950 j 

le conseil privé entendu; 
Vu l'approbatIOn préalable donnée par D.M. N° 38.751 

du 8 juillet 1950; . 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
Vu le décl1l!t du 2 malll 1910 portant règle-.t Bur la ARTICLE PREMIER. - Le cadre local supeneur de oolde et les a_Ires de solde du personnel colonial et l<ll 

actes modIficatIfs; l'Enseignement dU second degré du Togo est constitué 
ar un person~l à la disposition du Commissaire deVu les ~crets des 16 juin 1899, 30 pctobre 1902 et 

4 févr"r 1906, COlI<:<!rtlant le pe"""'nel dépendant du Minis- C• RépubUque,qPl nonlme à tous les emplois. . 
• 
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Ce. personnel se répartit comme suit: 
1} - Un personnel de l'Enseillnement du '2!' degré, 

COmprenant; 
a) Des proviseurs, des professeurs des lycées, 'agré

gés répartis en cadre n<lrmal et en cadre' supérieur; 
b) Des proviseurs des lycées, des principaux, direc. 

teurs des collèges, des professeurs des lycées et oollè· 
gel! et -écoles normales d'instituteurs licenciés ou cer· 
tifiés, répartis en cadre normal et en cadre supérieur; 

c) Des surveillants 'généraux de 1'" ordre répartis 
en 1re et 2< catégorie; 

d) Des surveillants généraux de 2< ordre rangés 
en lin cadre unique (cadre en voie d'extinction); 

e) Des chargéS d'enseignement répartiS en cadre nor· 
mal et en cadre supérieur; 

f) Des adjoints d'enseignement ranll:és dans un ca· 
dre uni,que; 

g) Des écooomes rangés dans un cadre unique; 
h) Des répétiteurs bacheliers rangés dans un ca

, dre llnique. 
2) - Un perSOnnel de l'Enseignement Technique 

et de l'apprentissage comprenant: 
a) Des directeurs, professeurs et professeurs techni· 

ques agrégés ou aSSimilés, répartis en cadre normal 
et en cadre SIIpérieur; 

b) Des directwrs, professeurs et pmfesseurs techni
. ques certifiés, licenciés ou assimilés, répartiS en cadre 

normal et en cadre supérieur; 
é) Des professeurs techniques adjoints, des chargés 

d"enseignement répartis en cadre normal et en cadre 
SIIpérieur; 

d) Des chefs de travaux pratiques rangés dans un 
cadre IInique; 

3) - Un personnel de l'Education phySique et des 
Sports, comprenant; 

Des professeurs ou des maîtres ,d'éducation physique 
répartis en cadre normal et en cadre supérieur. 

A"T. 2, - Le personnel de l'Enseignem~nt du 2< 
'(legré en Sj!rvice au Territoire sera réparti dans les ca
dres uniques, normaux oU supérieurs, ou dans les caté
l'Orles prévues à l'article 1~' du présent arrêté par la 
Commission de classement prévue à l'article Il ci
apr{!5. 

Les fOnctionnaires détachés de l'Education nationale 
et non visés à l'article 1er perce'"roHt la solde détermi
née par l'échelon indiciaire métropolitain correspondant 
il lwr grade et classe augmenté des accessoires de sol. 
de allOllés aux fonctiOnnaires du cadre local supérieur 
de l'enseignement. 

TITRE Il 

RECRUTEMENT 

l - Cotlditions généTak$ 

ART. 3. - Les conditionS générales de recrutement 
'sont celles qui sont fixées pour l'admission dans les 
cadres locaux européens par les textes en vigueur, 

2 - Conditions pfll'ticfdiPrf!(J 
ART. 4. Tout candidat doit en outre satisfaire 

aux conditions particulières énumérées ci-àprès suivant 
4U'i1 est recruté directement 011 détaché d'un cadre. 

A - Pel'$OltIlel recruté dil'eciemeni 

ART. 5. - Les fonctionnaires de l'Enseignement 
du 2' degré recrutés directement doivent justifier des 
titres exigés dans la Métropole pour les emplois cor· 
respondants. Les différentes catégories de personnel 
peuvent être également recrutées directement par voie 
d'intégration de fonctionnaires appàrtenant aux cadres 
cOrrespondants de l'Enseignement de la Métropole. 

10 - Les professeurs a~régés sont recrutés parmi 
les lauréats au COnCOurs métropolitain de l'agréga. 
tion de l'EnIleignement secondaire. ' 

Les professeurs des éllOles nationales d'arts et mé
tiers assimilés aux agrégés sont recrutés parmi les 
lauréats du concours métropolitain pour l'accès au 
professorat des écoles nationales d'arts et métiers. 

Les professeurs agrégés et les professeurs des éco
les nationales d'arts et métiers aS6urent les fonctions 
de chefs d'établissement ou de professeurs. ' 

20) - Les professeurs certifiés sont recrutés parmi 
les titulaires d'une licence d'enseignement ayant subi 
avec: succèS les épreuves du certificat d'aptitude à 
l'enseignement secondaire; les professeurs licenciés 
assimilés aux certifiés sont recrutés parmi les titulaires 
d'une licence d'enseignement qUI auront été dispensés 
du certificat précité en raison des services effectués 
dIlns l'enseignement avant le 1" janvier 1949 et sui· 
vant les conditions règlementairesexigées dans la Mé. 
tropole_ 

Les prof<:sseurs techniuues sont recrutés parmi le 
personnel ayant obtenu le certificat métropolitain d'ap
titude aux fonctions de professeurs techniques soit 
parmi le personnel bénHiciant d'une assimilation re
connue par l'éducation nationale. 

Les professeurs et les maitres d'éducation pnysique 
sont recrutés parmi les professeurs d'éducabon phy· 
sique du cadre métropolitain. 

Les professeurs certifiés et les professeurs teChniques 
visés aU présent article assument les fonctions de .chefs 
d'établissement, de professeurs ou de préparateurs. 

3'>\ - Les adjoints d'enseignement sont recrutés, 
soit parmi les adjoints d'enseignement du cadre mé
tropolitain, soit parmi les, titulaires d:une Iicénce d'en
seignement, soit parmi les titulaires des deux certificats 
de licence d'enseignement possédant, en outre, ou 
,un certificat propédeutique ou un troisième certificat 
de licence de sciences ou de lettres et ayant exercé 
pendant cina ans aU moins dans l'enseignement du 
second dégré et pl'omus au choix (péréquation égale 
à 30 ai" des promouvables). 

Les chargéS d'enseignement sont recrutés soit parmi 
k; chargés d'enseignement du cadre métropolitain, 
90it parmi les 'fonct·onnaires satisfaisant au 30 septem
bre 1%0, au plus tard, aux conditions qui ~taient exi
gée, dans la Métropole au 30 septembre 1947, pour 
l'accès à ce cadre. La dernière promotion au cadre des 
chargés d'enseignement au Togo aura lieu en 195(}, 

Les adjoints d'enseignement et chargés d'enseigne
ment aSSllment, outre les ~)nction~, n'Ormaies d'enJei· 
gnement, œlles de surveillant général, .directeur de 
cOIlrs normal, 0\1 de centre d'apprentissage. ' 
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Les professeurs techniques adjoints sont recrutés 
parmi leIl professeurs ti!chniques. adjoints du ca
dre métropolitain ayant satisfait à l'examen prévu 
dans la Métropole, pour l'accès à ce cadre. 

Les professeurs techniques adjoints assument, outre 
leurs fonctions normales d'enseignement, celles de 
directeur de centre d'apprentissage. 

40 - Les "4rveillantsgénéraux des lycées et collè
ges sont recmtés soit parmi les surveillants généraux 
du cadre métropolitain soit parmi les titulaires d'une 
Ucence d'enseignement pouvant justifier de cinQ ans 
de services au moins dans l'Enseignement du se
cond degré. 

S<! - Les économes des lycées et collèges sont re
crutés parmi les économes du cadre métropolitain. 

6" - Li!S répétiteurs bacheliers sont recrutés &oit 
parmi les professeurs adjoints oU répétiteurs du cadre 
métropolitain, soit parmi les titulaires du baccalauréat 

. ayant obtenu, enoutee, un certificat propédeutique 
de lettres ou de' sciences. 

Ils sont chargés de classe du 1cr cyde ou de sur
veillance. 

Les chefs de travaux pratiques des collèges techni
ques et des centres d'apprenhssage sont recrutés par
mi les titulaires du Brevet professionnel ou d'un titre 
professionnel jugé équivalent par le Directeur de l'En
seignement. 

Ils assument les fonctions d'instructeurs dans les 
écoles techniques. 

B - Pe,scnnel en service déiacké 
ART. 6. - Les fonctionnaires de l'Enseignement du 

second degré (Enseignement secondaire et Enseigne
ment technique) détachés de la Métropole seront in
corporés dans le cadre local supérieur du Togo dans 
la même catégorie à éQuivalence de classe et en con
servant avec l'ancienneté de classe acquise dans la Mé
tropole. Cette disposition entrera en vigueur à dater 
de la promul'gation du présent arrêté. 

Il pourra être tent! compte pour l'incorporation des 
fonctionnaires dans le cadre de l'enseignement des 
titres ou diplômes dont la possession peut leur donner 
droit à un changement de catégorie dans la Métropo
le. 

TITRE III 

Aumu,NTATlaN DE SOLDE AVANCEMENT 
a) stage et tilldarlsation 

ART. 7. - Les règles relatives au stage que doit 
acoomplir obUgatoirement tout candidat recruté direc
tement dans le cadre local !lUpérieur de l'Enseigne
ment sont celles qui sollt fixées pour l'ensemble des 
cadres locaux européens par l'arrêté no 544 du 2 octo
bre 1933 et les actes modificatifs !!Ubséquents. 

b) Al'tlncellte/tt 

ART. 8. - Les avancements par voie de changement 
de catégorie d'emploi, ou de passage dans un cadr·e 
d'un degré plus élevé du personnel réunissant les ti
tres reqiûs, sont prononcés par décision du Commis
sair>e de la République sur présentation du Directeur 
de l'Enseignement et après avis de ...la Commission 
de classement prévue à l'article 11 ci-après.. 

RtoLI!S APPLICABLES AUK CHANGEMENTS pl! cAttoolllE 

1" - AndellJU!té (lE catégorie 

L'ancienneté de catégorie d'un fonctionnaire est 
égale à l'ancienneté dans la c1asSi! où il se trouve, aug_ 
mentée du nombre d'années qui auraient é:é néceSsaires 
pour franchir les class·es inférieures à l'andenneté. 

20 - Cltat/gement de catégorie 

Lorsqu'un fonctionnaire change de catégorie, l'an

cienneté de la nouvelle catégorie est égale à l'ancien

neté de la catégorie d'où il sort multipliée par le rap

pOrt de l'indice de solde de base de cette dernière ca

tégorie à l'indice de solde de base de la nouvelle caté_ 

gorie. L'indice de solde de base d'une catégorie est 

l'indice normal de la 6' cl asse. 


Le fonctionnaire qui change de catégorie est rangé 
dans la nouvelle catégorie, dans la classe et à la place 
que détermine son ancienneté de catégorie calculée 
comme il est indiqué au paragraphe précédent. 

Le personnel actuellement en service ou qui fera 
l'objet de promotions ultérieures sera redassé en ap
plication des règles ci-dessus indiquées. . 

ART. fi. - Les avancements en classe sont ronférés 
,par décision du commissaire de la République sur 

proposition du directeur de l'Enseignement.' Ils ont 

lieu au l 'r janvier de chaque année. 


Partie au choix, partie à l'anciennetê. 

ART. lO. Les conditions d'ancienneté et de sé
jour pour l'avancement sont les suivantes : 

1) Pour le passage de la 6< à la s' classe et le pas
sage de la 5' à 1. 4' classe : 

a) Au cheiK après deux années d'ancienneté aU 
moins comprenant deuK années scolaires passées à la 
colonie (Il : 

h) A l'ancienneté, sauf mesure disèiplinaire, après 
quatre années d'ancienneté comprenant trois années 
scolaires passées à la colonie. 

Z) Pour les avancements en dasse de la 4' à ra l'" 
elasse. 

a) Au choix après trois années d'ancienneté aU 
moins, romprenant deux années scolaires passées à 
la colonie (1); 

b) A l'ancienneté, sauf mesure disciplinaire, après 
quatre années d'ancienneté romprenant trois années 
scolaires passées à la oolonie. 

3) Pour les avancements au cheiK de la 1"' classe 
à la hors-classe, après quatre années d'ancienneté, com
prenant trois années scolaires passées à la colonie. (1) 

Pour l'application des dispositions qui précèdent, 
. il faut entendre par année scolaire: a mois de classe. 

Le nombre des promotions au choix au minimum 
d'ancienneté est égal à 30 % du nombre des promou
vables (2) de la claSSe, sauf les exceptions prévues.. 
q-après: 
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. 	 a) D:ns le ca:~ù lin s:ulfon~~~naire re~~litlesT 
œniditJons d'ancienneté pour être plllmu au choix, les 
promotions à ce titre peuvent être accordées sans 
limitation de pourcentage; 

b) La proportion des fonctionnàires promus au 
cboix est fixée à 50 010 des promouvables (2) pour 
les catégories d'emplois ci.après : 

EnseignemCllI secoll4ait8 : 

Proviseurs; 
Principaux; 
Econome 

Enseignement recfmique et (J"ptelltisSIlge : 

Directeurs et sous·directl"Urs; 
Chefs de travaux. 

A~T. 11. ... Aucun fonctionnaire ne peut obtenir un 
avancement au choix s'il ne figure sur un tableau 
dressé à la fin du deuxième semestre de chaque année 
par la Commission de classement du personnel de 
l'enseignement et arrêté par le Commissaire de la Ré· 
publique. 

(1! Toutefois, cette dernière condition n'est pas 
eXlgee des fonctionna,res métropolitains nouvellement 
détachés qui, à la date de leur incorporation, étaient 
IlromoU\'abfes dans 'feur cadre d'origine. 

(2) Par promouvables, il faut entendre les fonc· 
tionnaires réunissant l'ancienneté et le séjour requis 
pOUr un avancementt aU choix. 

Seuls peuvent y être inscrits les fonctionnaires rem· 
plissant aU 1" janvier de l'année pour laquelle le ta· 
bleau est établi, les conditions requises. 

La CommiSSion de classement du personnel de l'en
seignement est fixée 	COmme suit: 

Le directeur de l'enseignement au Togo 
ou à défaut un fonctionnaire désigné par 

le Commisilajre de la République. pNside"" 
Le chef du Cabinet du Commissaire de 

la République 
Le chef du bureau du Personnel 
L~ chef du bureau des Finance~ 
Deux représentants du personnel exami· 

né, choisis autant que possible parmi 1I1em/)res,ceux du grade le plus élevé .,,'
Ces deux derniers membres ne participent 


pas aux délibérations concernant les 

candidats de grade égal ou supérieur 
, 
au leur. 	 1 

Pour· l'avancement des proviseurs et des directeurs 
d'enseignement technique, la Commission ne oomprend 
pas de représentant du personnel, de même que pour 
les changements de catégorie d'emplois et pOUr le pas
sage dans un cadre du degré supérieur. 

TITRE IV 
DisctptJne et nonor(1l'iat 

ART 12. - Les 'fonctionnaires du cadre local supé
rieur de J',enseignement du second degré sont soumis, 
en ce qui concerne la discipline et l'accession à l'hono
rariat, aux règles générales applicables aux fonction
naires des cadres locaux supérieurs européens du Togo, 

ART. 13. ~ Les nouvelles hiérarchies, l'échelonne
IlIJ'nt indiciaire et les soldes du cadre local supérieur de 
l'enseignement du second degré du Togo sont fixés 
par le tableau annexé au présent arrêté. 

ART. 14. - L'inspecteur d'académie, directeur de 
l'enseignement au Togo est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui aura effet pour compter du 1er jan
vier 1948. 

ART 15. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiQue partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 août 1950. 
Y. 0100. 


